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Le présent document est annexé à la délibération du Conseil Communautaire de Lannion-Trégor Communauté en 

date du 14 mai 2024 portant arrêt du projet de PVAP du SPR de Lannion et tirant le bilan de la concertation. 

 

1.1 PREAMBULE 
 

Dans le cadre de son plan guide « Lannion 2030 », la Ville de Lannion a souhaité lancer une étude de création 

d’un Site Patrimonial Remarquable et a sollicité Lannion-Trégor Communauté (LTC), compétente en matière de Plan 

Local d’Urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale depuis le 27 mars 2017.  

Par délibération en date du 25 juin 2019, le Conseil Communautaire de Lannion-Trégor Communauté a prescrit 

l’élaboration d’un Site Patrimonial Remarquable (SPR). Ce dispositif est établi en application des articles L.631-1 et 

suivants du Code du patrimoine, créés par la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à 

l’architecture et au patrimoine.  

Il convient de rappeler que lors de la phase de création du périmètre du Site Patrimonial Remarquable de Lannion 

qui s’est déroulée de 2019 à 2023, plusieurs actions de communication et de concertation ont été mises en œuvre. 

Plusieurs articles d’information ont été publiés dans le journal d’information communautaire Magazine T, dans le 

magazine municipal de Lannion ainsi que sur les sites internets et les réseaux sociaux de LTC et de Lannion. D’autres 

articles, à destination de la presse locale, ont été rédigés (Le Télégramme, Ouest France). Un atelier patrimoine à 

destination des habitants a été organisé en août 2020. Par ailleurs, une exposition, des temps d’échanges 

(rencontres avec les élus et table-ronde) ainsi que des balades ont été mis en œuvre au cours du printemps 2022.  

Ces actions ont permis d’informer et de consulter les habitants dès la phase de création du périmètre du SPR menée 

par la Ville de Lannion et Lannion-Trégor Communauté. 

Par arrêté en date du 6 janvier 2023, le ministère de la Culture a approuvé le classement du périmètre du Site 

Patrimonial Remarquable de Lannion.  

Par la suite, Lannion-Trégor Communauté s’est engagée, en partenariat étroit avec la Ville de Lannion, par 

délibération en date du 14 mars 2023, dans une démarche d’élaboration d’un Plan de Valorisation de l’Architecture 

et du Patrimoine. Les articles L.631-1 à L.631-5 du Code du patrimoine définissent les modalités d’élaboration du 

PVAP. 

Dans le cadre de l’élaboration du PVAP, Lannion-Trégor Communauté et la Ville de Lannion ont souhaité mettre en 

place une participation citoyenne dont les modalités ont été définies par délibération du Conseil Communautaire en 

date du 14 mars 2023.  

La procédure d’élaboration du projet de PVAP arrivant à son terme, il convient désormais d’établir le bilan de la 

concertation réalisée tout au long de la procédure.  

Les modalités de la concertation ont été définies comme suit, par délibération en date du 14 mars 2023 : 

 DOSSIER D’INFORMATION : 

Un dossier sera mis à disposition du public en mairie de Lannion regroupant les pièces produites au cours 

de la procédure. 

 

 TRANSMISSION DES CONTRIBUTIONS : 

Le public pourra adresser à Monsieur Le Président de Lannion-Trégor Communauté ses remarques et 

observations tout au long de la procédure, par différents moyens de communication cités ci-dessous : 

- Par courrier électronique à l’adresse spr.lannion@lannion-tregor.com ; 

- Par courrier postal à l’adresse suivante : 1, rue Monge, CS 10761, 22307 Lannion Cedex ; 

- Par une contribution écrite sur le registre de concertation disponible en mairie.  
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 SUPPORT DE COMMUNICATION : 

Une première exposition publique a été réalisée dans le cadre de la création du Site Patrimonial 

Remarquable. Dans la continuité de cette action initiale, une exposition incluant le PVAP sera réalisée. 

Des articles d’informations seront rédigés à destination de la presse et des sites internet de Lannion-Trégor 

Communauté et de Lannion. 

 

 EVENEMENTS PUBLICS : 

Des événements publics seront organisés à destination du grand public. Ils pourront prendre la forme 

d’ateliers, de balades urbaines ou de réunions publiques.  

Le projet de PVAP arrêté fera ensuite l’objet d’un examen en Commission Régionale du Patrimoine et de 

l’Architecture (CRPA), d’un examen conjoint des Personnes Publiques Associées (PPA) et d’une enquête publique. La 

Commission Locale du Site Patrimoniale Remarquable de Lannion (CLSPR), instituée par délibération du Conseil 

Communautaire, en date du 14 mars 2023, et chargée du suivi de l’outil de gestion du SPR, a été consultée à trois 

reprises lors de la procédure d’élaboration du PVAP. Elle sera à nouveau consultée, avant l’approbation du PVAP, 

afin de donner son avis sur les éventuelles modifications à apporter suite à l’enquête publique. 
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1.2 DOSSIER D’INFORMATION 
 

Un dossier d’information a été mis à disposition du public en mairie de Lannion. Le dossier a été alimenté au fur et 

à mesure de la procédure, et comprend les documents suivants : 

- Les arrêtés et délibérations de la Ville de Lannion et de Lannion-Trégor Communauté (relatifs à la 

création du SPR et au lancement de la procédure d’élaboration du PVAP) ; 

- L’arrêté ministériel approuvant le classement du SPR ; 

- Les supports de présentation et comptes-rendus des séances de la CLSPR ; 

- Pour information, les arrêtés préfectoraux portant création des périmètres délimités des abords (PDA) ; 

- Le registre de concertation.  

 

1.3 TRANSMISSION DES CONTRIBUTIONS 
 

Différents moyens de communication ont été mis en place afin de recueillir les remarques et observations du public, 

tout au long de la procédure : 

- Par courrier électronique à l’adresse spr.lannion@lannion-tregor.com ; 

- Par courrier postal à l’adresse suivant : 1, rue Monge, CS 10761, 22307 Lannion Cedex ; 

- Par une contribution écrite sur le registre de concertation disponible en mairie (cf. annexe 1).  

Aucune remarque n’a été formulée par le public prendant la phase d’élaboration du PVAP. 

 

1.4 SUPPORT DE COMMUNICATION 
 

1.4.1 Articles d’informations 

 

Communication via les sites internet de Lannion-Trégor Communauté 

Une page relative à l’élaboration du Site Patrimonial Remarquable de Lannion a été créée sur le site internet de 

Lannion-Trégor Communauté (cf. annexe 2). Cette page a été alimentée au fur et à mesure de la procédure, et 

comprend les informations suivantes : 

- Un texte explicatif relatif à l’élaboration du PVAP ; 

- Les diaporamas et comptes-rendus des séances de la Commission Locale du SPR ; 

- Les modalités de concertation définies ; 

- Les pièces de la procédure à télécharger (arrêtés, délibérations). 

 

Communication d’informations via le magazine municipal 

Deux articles ont été publiés dans le magazine municipal de Lannion, dans le n°237 (avril-juin 2023), annonçant le 

classement du SPR de Lannion et la poursuite de l’étude portant sur l’élaboration du PVAP (cf. annexe 3). 

 

1.4.2 Exposition publique 

 

Une première exposition publique a été mise en place, au printemps 2022, dans le cadre de la création du Site 

Patrimonial Remarquable. Dans la continuité de cette action initiale, l’exposition a été complétée par 3 panneaux, 

installés lors des Journées Européennes du Patrimoine à la Chapelle Sainte-Anne (cf. annexe 4). L’exposition présente 

le périmètre du SPR, la classification des bâtiments et des paysages au sein du PVAP et les préconisations de 

préservation qui s’y rapportent. 
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L’événement a été annoncé sur le site internet de la Ville de Lannion et dans la brochure des Journées Européennes 

du Patrimoine 2023 (cf. annexe 5). 

 

1.5 EVENEMENTS PUBLICS 
 

Un atelier à destination des habitants a été organisé le mercredi 21 février 2024. A travers des cas de travaux fictifs, 

les participants ont pu échanger sur les enjeux de préservation et de valorisation du SPR et appréhender l’outil PVAP. 

Cet atelier a réuni 26 participants (cf. annexe 6).  

L’événement a été annoncé dans le magazine municipal de Lannion, dans le magazine communautaire Magazine T, 

sur les réseaux sociaux de la Ville de Lannion et de Lannion-Trégor Communauté (Facebook, LinkedIn, Twitter), ainsi 

que dans la presse locale (Le Télégramme) (cf. annexe 7). 

A la suite de l’atelier habitant, un article a été publié dans le journal municipal de Lannion, dans le n°242 (avril-mai 

2024) (cf. annexe 8). 
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1.6 CONCLUSION 
 

Ce bilan permet de constater qu’une concertation s’est tenue tout au long de la procédure d’élaboration du PVAP 

et que l’ensemble des modalités de concertation définies par la délibération du Conseil Communautaire en date du 

14 mars 2023 ont été mises en œuvre.  

Cette concertation a permis aux habitants de Lannion de comprendre les enjeux du SPR et le fonctionnement de son 

outil de gestion, le Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (PVAP).  

Par ailleurs, la collectivité a fait le choix de poursuivre la phase de concertation avec les habitants, après l’arrêt du 

PVAP afin de permettre la meilleure appropriation possible. 

Il est donc prévu d’organiser, en amont de l’enquête publique, une réunion publique afin de présenter aux habitants 

le projet de PVAP arrêté.  

Un guide pratique du PVAP et des accompagnements financiers sera également réalisé à l’issue de la procédure afin 

de communiquer auprès du plus grand nombre. Il sera disponible en mairie et sur les sites internet de Lannion et de 

Lannion-Trégor Communauté.  

Enfin, il convient de rappeler que l’Architecte des Bâtiments de France tient des permanences mensuelles en mairie 

de Lannion pour conseiller les pétitionnaires dans la définition de leur projet.  
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1.7 ANNEXES 
 

1.7.1 Annexe 1 

 

Registre de concertation mis à disposition en mairie de Lannion 

 

 



Site Patrimonial Remarquable – Ville de Lannion 

Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine – Bilan de la concertation   8 

 

1.7.2 Annexe 2 

 

Site internet de Lannion-Trégor Communauté 
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1.7.3 Annexe 3 

 

Magazine municipal de Lannion, n°237, p. 10 (avril-juin 2023) 

 

 

Magazine municipal de Lannion, n°237, p. 20 (avril-juin 2023) 
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1.7.4 Annexe 4 

 

Exposition publique à la Chapelle Sainte-Anne – Panneau 1 
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Exposition publique à la Chapelle Sainte-Anne – Panneau 2 
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Exposition publique à la Chapelle Sainte-Anne – Panneau 3 
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Photographie de l’exposition publique à la Chapelle Sainte-Anne 
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1.7.5 Annexe 5 

 

Annonce de l’exposition publique sur le site internet de la Ville de Lannion 

 

 

Annonce de l’exposition publique dans la brochure des Journées Européennes du Patrimoine 2023 
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1.7.6 Annexe 6 

 

Cas d’études lors de l’atelier organisé à destination des habitants 

 

Photographies prises lors de l’atelier habitant 
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1.7.7 Annexe 7 

 

Annonce de l’atelier sur le site internet de la Ville de Lannion 

 

 

 

Annonce de l’atelier dans le magazine municipal de Lannion, n°241, p.22 (février-mars 2024) 
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Annonce de l’atelier sur le compte Facebook et LinkedIn de la Ville de Lannion 

  

 

Annonce de l’atelier sur le site internet de Lannion-Trégor Communauté 
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Annonce de l’atelier dans le magazine communautaire Magazine T, n°38, p. 30 (février-mars 2024) 

 

 

 

Annonce de l’atelier sur le compte X de Lannion-Trégor Communauté 
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Annonce de l’atelier dans la presse locale, Le Télégramme 
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1.7.8 Annexe 8 

 

Magazine municipal de Lannion, n°242, p. 19 (avril-mai 2024) 

 

 

 

 

 

 

 

 


